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	CONVENTION DE LOCATION

SALLE MULTI-ACTIVITÉS

2011



1. LES SOUSSIGNES :
La mise à disposition de la salle multi-activités fait l’objet d’un protocole de location appelé « convention » établi entre l’utilisateur nommé « locataire » et le propriétaire des locaux nommé « loueur ».

LE LOUEUR :
La commune d’Aussevielle représentée par son Maire ou un adjoint, loue toute ou partie de la salle multi activités située 2 rue Gozes Abadie à :

LE LOCATAIRE MAJEUR :
NOM :……………………………………….…………..… PRÉNOM : ………………………………………..……………..

ADRESSE : ………………………………………….……………………………………………….…………………….……

CP :………………………………………….…… VILLE : ………………………………..………...…………………………

TEL FIXE : ……………………………………….… PORTABLE : …………………………………………………………..

du (date et heure)……………………………………………au (date et heure)………………………………..…………….
Pour le compte d’une association : oui □   non □

Si oui, laquelle :…………………………………………………
La commune d’Aussevielle met à la disposition du locataire les locaux suivants :

Petite salle (n°1)
Grande salle (n°2)
Office
Motif de l’occupation : ………………………………………………….………………………...……. Traiteur oui □   non □
Nombre de participants déclarés (y compris les enfants) : …………………………
2. FORMALITES ADMINISTRATIVES :
Toute location est soumise aux modalités de réservation préalables suivantes :

· Formulaire de demande de réservation complété,
· Présentation d’une attestation d’assurance de responsabilité civile au nom du locataire et en cours de validité, couvrant tous les dommages pouvant résulter de l’activité ou manifestation exercée dans les locaux,

· Signature de la convention d’utilisation des locaux avec le loueur,

· Remise de deux chèques libellés à l’ordre de la Trésorerie de Lescar,

· l’un correspondant au montant de la caution, soit 300 €
· l’autre correspondant au montant de location, soit …………€
La réservation est effective lors du dépôt en Mairie du dossier complet. Le chèque de règlement de la location est encaissé le lendemain de la location.

Le locataire s’engage à signer le formulaire des états des lieux d’entrée et de sortie à l’issue de la visite des locaux effectuée avec un responsable communal.
3. CAUTION :
Une caution d’un montant de 300 € est demandée par le loueur pour garantir tout risque de détérioration des matériels ou des installations par le locataire. La restitution du chèque de caution est liée à la remise des locaux et des matériels en parfait état par le locataire.

Le chèque de caution est rendu 8 jours après la date de réservation de la salle.

Cette caution est restituée à l’issue de la période d’occupation, suivant l’état des lieux « de sortie » :
· en totalité si les locaux sont rendus propres et en bon état,

· déduction faite des frais de nettoyage et/ou de remise en état et sous réserve des poursuites qui pourraient être engagées contre l’occupant si la caution s’avérait être insuffisante.

Cette caution peut être retenue, toute ou partie, dans le cas où les conditions de location énumérées dans la présente convention ne sont pas respectées par le locataire.
4. TARIFS DE LOCATION :
Les locaux de la salle multi activités sont loués pour une période de 24 heures, dans les conditions suivantes et aux tarifs ci-après :
ASSOCIATIONS COMMUNALES :

· à titre gratuit pour y tenir des réunions de travail ou d’information,

· à titre onéreux lors de l’organisation d’activités à caractère payant pour les participants :

· petite salle



  30,00 €

· grande salle



  50,00 €

· office




  40,00 €
RESIDENTS DE LA COMMUNE D’AUSSEVIELLE à l’occasion de réunions de famille et de repas :

· petite salle



  50,00 €
· grande salle



  80,00 €

· office




  50,00 €
· petite salle + grande salle + cuisine
150,00 €
PARTICULIERS, ASSOCIATIONS EXTERIEURES A LA COMMUNE, ET COMITES D’ENTREPRISES :

· petite salle



200,00 €

· grande salle



280,00 €

· office




  60,00 €
· petite salle + grande salle + officie
500,00 €
Organisateurs d’opérations commerciales ou publicitaires et d’entreprises au tarif forfaitaire de 300,00 € pour la grande salle.

Dans le cas d’intervention d’un traiteur, un supplément de 15 € par tranche de 50 personnes, (soit 15 € pour 50 personnes, 30 € pour 100 personnes, 45 € pour 150 personnes et 60 € pour 200 personnes), est demandé.

Le tarif de location comprend le prêt du matériel correspondant aux locaux loués (tables, chaises, matériels de l’office).

La location peut porter sur plusieurs périodes de 24 heures successives locataire ; dans ce cas, les tarifs sont calculés en fonction du nombre de tranche de 24 heures, suivant les locaux loués et en fonction de l’intervention d’un traiteur.

L’occupation des locaux est consentie à titre onéreux conformément aux délibérations du Conseil Municipal en date du 5 mai 2011 (tarifs applicables) et du 20 mai 2005 (convention de location).
5. REGLEMENT INTERIEUR :
La salle multi-activités est composée d’une petite salle et d’une grande salle ne pouvant contenir respectivement plus de 80 et 140 personnes, d’un office, de sanitaires, d’un hall d’entrée et d’un vestiaire.

La demande de location des locaux par les résidents de la commune au profit de particuliers, associations ou comités d’entreprises extérieurs à Aussevielle dans le but de faire bénéficier des tarifs moindres est interdite.

Toute fraude identifiée impliquera pour le « locataire » le paiement des tarifs « extérieurs » majorés de 50%.
Des états des lieux « d’entrée » et « de sortie » sont effectués communément par le locataire et le loueur.

La législation sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics s’applique à ces locaux, sous la responsabilité du locataire.

La consommation d’alcool est placée sous la responsabilité unique du locataire qui en assure seul les conséquences possibles.

L’installation et l’utilisation par le locataire, d’appareils extérieurs ne faisant pas partie des équipements des locaux loués, tels que les appareils au gaz ou électriques de cuisson et d’appoint, sont strictement interdites.

Le locataire se charge d’obtenir toutes les autorisations nécessaires à sa manifestation et de respecter en particulier la législation sur les limites des bruits de voisinage.

Le locataire doit s’assurer pour les biens lui appartenant, pour les dommages causés aux tiers et pour tous les dommages pouvant engager sa responsabilité aussi bien dans les locaux du bâtiment que dans les abords immédiats.

Il est interdit de faire des feux de toutes sortes (barbecue, etc...) dans la salle, sur le parking et les abords.

L’accès des animaux dans les locaux est strictement interdit.

6. MESURES DE SECURITE :
1/ Dispositions relatives à la sécurité et à la responsabilité du preneur en cas d’accident :

Le locataire déclare :

· avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter de l’activité ou manifestation exercée dans les locaux (une copie est annexée à la présente),
· avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et spécifiques données par le responsable municipal désigné à cet effet compte tenu de la nature de l’occupation envisagée,
· s’engager à effectuer avec le loueur, la visite des lieux et de leurs accès, de prendre connaissance de l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens de lutte contre l’incendie et de leur fonctionnement, de laisser libre d’accès les issues de secours et les accès,
· s’engager à faire respecter les règles de sécurité par les participants à la manifestation,
· ne pas modifier les installations internes existantes.
2/ Dispositions relatives à l’utilisation de la salle : ouverture, fermeture, surveillance :

Au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition, le locataire s’engage à :

· Respecter les installations mises a sa disposition,
· Assurer le gardiennage des lieux et des abords,
· Contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités qu’il organise,
· Faire respecter les règles de sécurité par les participants et notamment l’effectif maximum admissible,
· Contrôler la fermeture des locaux, de l’éclairage, du chauffage, a la fin de la manifestation.
La Commune décline toute responsabilité :

· En cas de vol ou de casse de matériels, mobiliers, objets, appartenant au locataire,
· En matière d’hygiène des produits que l’occupant pourrait être amené à stocker dans les locaux mis à sa disposition et dont il est le seul responsable.
7. REMISE DES CLES ET ETAT DES LIEUX :
Il est convenu qu’il sera fait un inventaire et un état des lieux des locaux loués entre la Commune et le locataire au début et à la fin de la période de location.

Les états des lieux sont effectués par le responsable municipal. Lors de la signature de ladite convention, les jours et horaires des inventaires et états des lieux sont précisés. La Mairie se réserve le droit d’effectuer les états des lieux pendant la location.

Les clés sont remises au locataire par le responsable communal à l’issue de l’inventaire et de l’état des lieux de rentrée et sont restituées à celui-ci lors de l’inventaire et de l’état des lieux de sortie.
Le locataire est seul responsable des clés ; leur reproduction est strictement interdite.
8. ORDRE ET TENUE :
Le locataire est seul responsable du comportement de l’ensemble des personnes participant à la manifestation objet de la location. Il veille donc à faire respecter l’ensemble des règles garantissant la quiétude du voisinage.

Le locataire est informé que la caution sera entièrement retenue en cas de plainte du voisinage pour bruits nocturnes et dérangeants. Le locataire doit donc prendre toutes mesures utiles pour éviter que les bruits émanant de sa manifestation n’importunent le voisinage notamment après 22 heures.
Considéré comme seul responsable de tout incident pouvant survenir, le locataire doit garantir l’ordre. Pour cela, il veille en particulier, à ce que les activités exercées dans les locaux ne soient pas source de nuisances sonores pour le voisinage, notamment en période nocturne. Pour cela, les portes et fenêtres des locaux doivent rester fermées après 22 heures.
De même, le « locataire »doit faire en sorte que les participants ne troublent pas le voisinage par des bruits intempestifs émis à l’extérieur des locaux (réunions, cris, klaxons de véhicules, moteurs, …).

Le locataire majeur est tenu responsable des nuisances et dégâts provoquées par des mineurs laissés sans surveillance.
9. TRI DES DECHETS :
Le locataire doit trier ses déchets et les évacuer dans les réceptacles prévus à cet effet :

· déposer les verres dans le container situé sur la place, à côté de la salle multi-activités,
· déposer les déchets recyclables (papier, carton, bouteilles plastiques et canettes en aluminium) dans le container spécifique situé sur la place, à côté de la salle multi-activités,
· déposer les autres déchets non recyclables, dans des sacs poubelles fermés, dans les containers spécifiques situés sur la place, à côté de la salle multi-activités,
10. RESTITUTION DES LOCAUX :
A l’issue de l’occupation de la salle multi-activités, et quelle qu’en soit l’utilisation, le « locataire » est tenu de lesd restituer en parfait état de propreté et de fonctionnement.

Le nettoyage et le rangement devront être complets :

· Balayage, lavage et désinfection des locaux loués,
· Balayage et nettoyage des abords extérieurs (ramassage mégots, papiers, gobelets...),
· Les déchets évacués dans les réceptacles prévus à cet effet, tri effectué,
· Appareils de chauffage et éclairages mis à l’arrêt,
· Supports de guirlandes et autres décorations intégralement retirés,

· Chaises nettoyées et empilées, suivant les consignes données,
· Tables nettoyées, pliées et empilées sur le support prévu à cet effet, suivant les consignes données.
Je soussigné…………………………………………………………., certifie avoir pris connaissance du contenu de la présente convention et les accepter.

Je m’engage à les respecter et à les faire respecter en intégralité.
Fait à AUSSEVIELLE, le

Le Maire







Le locataire (majeur)










(mention « lu et approuvé »)

Jacques LOCATELLI
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